
DÉCISION N° M_DEC2602_014

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,
- L’article L. 2122-22 du code Général des Collectivités Territoriales ;
- La délibération du Conseil Municipal du 10 octobre 2022 relative à la délégation de signature accordée à
Monsieur le Maire ;

CONSIDÉRANT  : 
- La volonté de la collectivité de favoriser le réemploi de matériels, mobiliers ou véhicules réformés dont les
services municipaux n’ont plus utilité
- Que le système de vente par enchères électroniques est l’occasion de valoriser ces éléments et de générer
des recettes,
- Que la Ville de Montivilliers peut disposer de véhicules, matériels ou mobiliers qui ne correspondent plus
aux besoins des services municipaux 

DÉCIDE  : 
- De signer avec la société AGORASTORE, pour une durée de 4 (quatre) ans à compter de la signature, un
contrat de mandat et de prestation de vente aux enchères publiques en ligne. Les frais de mise en place de
l’espace numérique et de formation à sa prise en mains sont fixés à 200€ HT uniquement dus la première
année. Le taux de commission applicable fixé à 15 % du prix de vente réalisé est à la charge de l’acheteur.

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents ultérieurs afférents à ce dossier.

Imputation budgétaire : Exercice : 2026
Sous-fonction et rubriques : 0203-123QA

Nature et intitulé : 6188

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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